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Historique du site
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Construction de la 1ère unité d’incinération sans récupération de chaleur.

Mise en service des installations actuelles :
∙ nouvelle capacité de traitement : 5 tonnes / heure 
∙ chaudière avec récupération d’énergie et production électrique
∙ filtre électrostatique pour capter les poussières
∙ tour de lavage des fumées

Certification ISO 14001 et mise aux normes avec :
∙ nouveaux systèmes de traitement des fumées
∙ modernisation générale de nombreux équipements (réseau d’eaux usées, système de commandes)
∙ mesure en continu des rejets à la cheminée
∙ covalorisation des boues de l’unité de traitement des eaux usées avec les déchets ménagers

Triple certification pour le compte du SIVOM :
∙ environnementale (ISO 14001)
∙ qualité (ISO 9001)
∙ hygiène - sécurité (OHSAS 18001)

1982

1992 

2006 

2009
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Historique du site
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Le SIVOM de la Région de CLUSES renouvelle sa confiance à la société 
Ronaval en lui confiant l’exploitation de son unité de traitement des déchets 
pour une durée de 6 ans.

1er octobre 2009

Site internet: www.uve-arvalia.fr

Novembre 2011 Signature de l’avenant n°2 concernant l’installation d’un préleveur en continu 
des dioxines et furanes.

Signature de l’avenant n° 1 le 17/06/2010 visant « de substituer à compter du 1er 
janvier 2010, la société ARVALIA à la société RONAVAL, dans l’intégralité des 
droits et obligations qui résultent du marché conclu le 29 septembre 2009 avec le 
SIVOM de la Région de CLUSES ».

juin 2010
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Historique du site

6

2012 Signature de l’avenant n° 3 le 03/08/2012 concernant « l’article 18 – impôts et taxes » du 
cahier des clauses particulières

Signature d’un Protocole Transactionnel le 03/12/2012 concernant l’arrêté ministériel du 18 
novembre 2011, relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d’incinération de 
déchets non dangereux, entré en vigueur le 1 er juillet 2012, modifié par l’arrêté ministériel 
du 27 juillet 2012, qui est venu abroger la circulaire du 9 mai 1994, les conditions de 
traitement et de valorisation des mâchefers ont été modifiées.

Signature de l’avenant n° 4 le 03/12/2012 concernant «  la nouvelle réglementation et la 
gestion des mâchefers », ayant des impacts techniques et financiers sur le marché 
initialement conclu entre le Sivom et Arvalia. 
Le présent avenant a pour objet de redéfinir les modalités techniques et financières.
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Historique du site
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• Signature de l’avenant n°5 le 31 mars 2015 concernant la renouvellement du marché pour 
une période de six ans soit jusqu’au 1 er octobre 2021.

Cet avenant a pour objet :
 
• d’acter des dispositions portant sur le GER préventif de cette deuxième période.
• d’acter la suppression de la phase 2 décrite aux articles 1.2 et 11 du Cahier des Clauses 

Particulières,
• d’acter l’approvisionnement d’un économiseur de la chaudière,
• de solder l’intéressement à la valorisation des mâchefers de l’exercice 2014 (production 

2013) ,
• de convenir de nouvelles dispositions économiques pour le traitement des mâchefers,
• de définir les conditions de mise en place de nouveaux équipements de lutte contre 

l’incendie,
• de définir les conditions du remplacement des manches du filtre par des manches « Gore » 

permettant la réduction des NOx à 80 mg/Nm3 au lieu des 200 mg/Nm3,
• de définir les conditions de la mise en œuvre de la certification ISO 50001,
• d’acter l’établissement, à compter du 1er janvier 2014, par les communes de Marignier et 

Vougy de la taxe sur les déchets réceptionnés à l’usine, en substitution de la contribution 
volontaire payée par Arvalia à la seule commune de Marignier,

• d’acter la mise en place d’un nouveau système de comptage des boues.

2015

2016 • Obtention de la certification ISO 50001
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Historique du site
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• Modification de l’arrêté préfectoral autorisant le site à incinéré 48000 t à PCI 2000 
kcla/kg

• Lancement de l’appel de d’offre pour le futur Marché Global de Performance 

2019
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Synoptique du Procédé de traitement
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Mutualisation des moyens
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L’unité de traitement des déchets Arvalia incinère les boues de l’unité de traitement des eaux usées voisine 
avec les déchets ménagers et assimilés : ce procédé s’appelle la covalorisation.

Les boues sont acheminées par une canalisation souterraine depuis la station de traitement des eaux usées 
vers l’unité de traitement des déchets.
Elles sont injectées directement dans le foyer du four par pulvérisation à air comprimé. Cette dispersion sous 
forme de fines gouttelettes améliore leur combustion. Résultat : destruction totale des boues sans 
modification de la qualité des mâchefers.

Il s’agit d’une caractéristique exemplaire en termes de mutualisation de moyens et d’optimisation de budget.

 Il est possible d’introduire jusqu’à 15 % du tonnage des ordures ménagères sous forme de boues, sans 
modifier la capacité thermique du four
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Quelques chiffres
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� Fonctionnement 24h/24 et 7j/7 avec une équipe de 20 personnes

� 45 403 tonnes de déchets (OM+boues) incinérés en 2019

� 1451tonnes de déchets (OM) détournés pendant les arrêts techniques 

� 98 % des déchets sont valorisés (78 % en valorisation énergétique et 20% en 
valorisation matière) 

� Production d’électricité : 9 661 MWh, soit l’équivalent de la consommation de 
2 200 foyers / an (foyer de 4 personnes, hors chauffage et eau chaude)
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Organisation du site en 2019
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Note : Remplacement du directeur de site en janvier 2020



Cycle d’élimination et valorisation
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Tonnages réceptionnés
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Masse de déchets réceptionnés
2018

46 906,39 tonnes

Masse de déchets réceptionnés
2019

 46 854 tonnes
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Evolution du tonnage 2018/ 2019
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Rendement du four d’incinération
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ANNEE DECHETS INCINERES (OM+ Boues)
(Tonnes)

TEMPS DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXTRACTEUR ( Heures)

RENDEMENT APPARENT
 (T/h)

2019

2018

45 403

44 925

8 209

8 153

5,53                                
 
                               5,51

2019
Temps de fonctionnement par rapport à 2018

+ 56 h
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Saturation du four
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ANNEE EVACUATION DECHETS 
EXCEDENTAIRES

(Tonnes)

DIFFERENCE
2018/2019

2019

2018

1 451 t

1 981 t
-27%

Il a été nécessaire d’évacuer 1 451 t d’OM + DIB sur l’usine de Passy, pendant l’arrêt technique de mars /avril.
Pour l’usine de Passy, cette évacuation a été organisée suivant une convention signée, par les Présidents du SITOM des 
Vallées du Mont - Blanc et du SIVOM de la Région de Cluses.
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Transfert et traitement des mâchefers sur 
plateforme
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ANNEE TRANSFERT ET TRAITEMENT DES 
MACHEFERS SUR PLATEFORME

(Tonnes)

DIFFERENCE
2018 /2019

PRODUCTION
PAR TONNES 
INCINERES

%

2019

2018

6 858 

6 918
-0,9 %

15,1 %

15,4  %

L’état de la plate – forme mâchefers au 31/12/2019 est joint en annexe
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Production des refus d’incinération
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*Produits sodiques résiduels (PSR) : récupérés sous le filtre à manches 
*Cendres: récupérées sous l’électrofiltre, stockées en centre d’enfouissement de classe 1
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Production d’électricité du groupe tubo-alternateur
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Production électrique mensuelle
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Total de la production électrique pour l’exercice 2019 = 9 661 MWh
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Distribution électrique 2019
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Performance Energétique TGAP et R1 2019
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TGAP: Taxe générale des activités polluantes
R1: performance énergétique (formule européenne) 
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Disponibilité des installations
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Les 81 heures d’arrêts non programmés concernent des fuites sur une harpe du parcours T4 (bouchonnée en 2019 et 
remplacée en 2020).
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Entretien des équipements : GER préventif
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Synthèse du GER* préventifs 

*GER: Gros entretien renouvellement

Descriptif Montant Fournisseur

Ponts roulants 20 942,32 Fact. N°12197 du 16/01/2019 SEVAL

Fumisterie, réfractaires 24 944,50 DOMINION

10 112,00 LOVEMI
Remplacement économiseur et 
surchauffeurs 268 491,00 Fact. N° 08-19 du 23/01/2019 STMR

Fact. N°08-19-1 du 30/03/2019 STMR

Economiseur Fact N° 45-18 du 08/12/2018 STMR

Surchauffeur Fact. N° 07-19-1 du 30/03/2019 STMR
Fact. N° F2180732 LOVEMI

Filtres à manches 20 700,00 Fact. N°1766180 du 14/03/2019 GORE

13 145,90 Fact. N° FC218494 CHAUDRONNERIE CLUS.

Préparation Bicar (broyeur) 8192,90
Fact. N°4106533314 du 
14/01/2019 HOSOKAWA

Production d'air comprimé 10 072,00
Fact. N°LR040001/R19 du 
02/04/2019 SPI ENERGIE

TOTAL DEPENSES GER Préventif 
2019 376 600,62
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Entretien des équipements : GER préventif
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*GER: Gros entretien renouvellement

Remplacement économiseur
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Entretien des équipements : GER préventif
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*GER: Gros entretien renouvellement

Remplacement surchauffeurs
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Entretien des équipements : GER curatif
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Synthèse du GER Curatif

*GER: Gros entretien renouvellement

Descriptif Montant Fournisseur

Total grille 8 658,00 Fact. N° FC0382 du 31/05/2019 SMUVE

Fumisterie, réfractaires 14 250,00 Fact. N° 19060005 du 12/06/2019 DOMINION

Rideaux et tubes de chaudières 15 414,00 Fact. N° 07-19-2 du 30/05/2019 STMR
Fact N° 2019-07-B131 du 

31/07/2019 SAIT
Fact. N°9901924109 du 

23/10/19 ENDEL

Analyseurs poussières 18 554,00
Fact. N° ESP/INV19-0066 du 
25/01/2019

ENVIRONNEMENT 
SA

Fact. N° ESP/INV19-0238 du 
22/03/2019

ENVIRONNEMENT 
SA

Supervision 7 100,00 Fact N° 2610017666 du 24/09/19 ACTEMIUM

TOTAL DEPENSES GER Curratif 
2019 63 976,00
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Entretien des équipements : Synthèse
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Bilan financier du GER 2016 à 2021

Bilan financier de l’entretien courant en 2019 = 250 000 €  

Travaux d’entretien courant 
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Prévision *GER 2020
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*GER: Gros entretien renouvellement

Reprise du réfractaire four / entrée chaudière / trémie T4
 
Remplacement des harpes du parcours T4.

Réfection de l’extracteur mâchefers

Remplacement de la canne de refroidissement du refroidisseur du 
traitement des fumées..
 
Remplacement partiel des manches du filtre.
 
Remplacement de pièces des broyeurs réactifs.
 
 
 Coût prévisionnel des travaux =  250 000 €
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Environnement – Rappel des rejets gazeux
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▪ Mesures en continu des rejets à la cheminée :

▪ des poussières

▪ de l’acide chlorhydrique (HCl)

▪ du fluor et composés (HF)

▪ du monoxyde de carbone (CO)

▪ du dioxyde de soufre (SO2)

▪ du carbone organique total (COT)

▪ des oxydes d’azote (NOx)

▪ de la teneur en eau (H2O)

▪ de l’oxygène (O2)

▪ Mesures en continu des paramètres de rejet en cheminée : température, débit

▪ Mesures en semi-continu des dioxines et furanes.

▪ La synthèse mensuelle des moyennes journalières et semi-horaires est communiquée à l’inspecteur de la DREAL
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Evolution des heures de dépassement
(*VLE moyenne concentration 30 mn) 
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*VLE: Valeur limite d’émission Limite heures de dépassement : à 60 heures par an
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Nombre de jours de dépassement des flux  
Quantités des flux produits
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Rejets gazeux: mesures continues
(moyennes des concentrations journalières)
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• Des valeurs de rejet inférieures aux  valeurs journalières 
autorisées et maîtrisées 

mg: milligramme
Nm3: normal 
mètre cube
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Rejets gazeux: mesures continues
(moyennes des concentrations journalières)
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mg: milligramme
Nm3: normal 
mètre cube

ng: nanogramme
I-TEQ: équivalent-toxiqueCommission de suivi de site UVE Arvalia  du 01/12/2020



Rejets gazeux: mesures semi-continues des 
dioxines
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ng: nanogramme
I-TEQ: équivalent-toxique
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Surveillance des rejets gazeux
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Outre l’auto-surveillance continue de nos rejets : 

o Deux mesures annuelles externes pour vérifier la conformité de nos mesures continues

o Un contrôle des analyseurs (assurance qualité contrôle et étalonnage) pour garantir la validité 
des mesures

o Un contrat d’entretien mensuel des analyseurs avec étalonnage régulier
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Résultats des mesures ponctuelles
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Rejets gazeux : GEREP
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Méthode de calcul  : 

Pour les polluants suivis en continu : 
o Somme de fluxs journaliers calculés par le WEX (système d’acquisition) 



Rejets gazeux : GEREP
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Méthode de calcul  : 

o Moyenne des 2 mesures semestrielles x débit de fumées annuel (276 544 kNm³)



Rejets eau process
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Un analyseur COT mesure en continu par échantillonnage des rejets d’eau de process (eau de refroidissement des 
purges chaudière et les eaux de lixiviats de la plate-forme mâchefers par temps de pluie). Ces eaux sont 
acheminées vers la station d’épuration pour traitement.
.
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Rejets eau process : GEREP
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SYNTHÈSE :
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Méthode de calcul  : 

o 1 mesure de concentration réalisé tous les mois (C)

o Le débit d’eau rejetée est mesuré en permanence (Qeau)

o Le flux de polluant mensuel est donc de : C x Qeau

o Le flux annuel est donc de :  ∑(C x Qeau) pour les 12 mois de l’année



Les mâchefers
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L'UVE du SIVOM DE LA REGION DE CLUSES a produit 6858 Tonnes de mâchefers en 2019.

Depuis le 1 er juillet 2012 est entrée en vigueur l’arrêté ministériel du 18 novembre 2011, relatif au recyclage en technique 
routière des mâchefers d’incinération de déchets non dangereux.
 
Le stock des mâchefers présents sur la plateforme représentait un tonnage théorique de 7 436  tonnes ( solde de la 
production de 2018) au premier janvier 2019.
 
Pendant l’exercice 2019,  Arvalia a pu valoriser 5 701,85  tonnes sur le chantier suivant  : 

Zone industrielle de Planbois 74550 PERRIGNIER
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Etat de la plateforme mâchefers
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Analyses des mâchefers 1er semestre 2019
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Analyses des mâchefers 2ème semestre 2019
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Annexe
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Lexique Analyses
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